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©  Dispositif  de  fermeture  d'un  coulissant  muni  de  moyens  pour  éviter  les  fausses  manoeuvres. 

c o  
oo 

c o  

©  La  présente  invention  concerne,  parmi  les  dispo- 
sitifs  de  fermeture  de  fenêtres  de  type  "coulissants" 
avec  un  chambranle,  ceux  qui  comportent  un  systè- 
me  de  sécurité  anti  fausse  manoeuvre. 

Le  dispositif  selon  l'invention  se  caractérise  es- 
sentiellement  par  le  fait  qu'il  comporte  une  serrure  4 
disposée  sur  le  coulissant  et  une  gâche  5  disposée 
sur  le  chambranle  et  comportant  un  logement  ouvert 
6  délimité  par  une  partie  en  saillie  7  la  serrure 
comportant  un  corps  8  en  forme  de  glissière  9  en 
creux  10,  un  coulisseau  11  monté  en  translation 
dans  la  glissière,  un  crochet  12  monté  solidaire  du 
coulisseau  et  émergeant  du  corps  par  une  fente  13 
réalisée  dans  ce  corps,  une  tige  20  montée  dans  le 
corps  8  et  apte  à  prendre  une  position  de  repos  21 
et  une  position  de  travail  22,  des  moyens  élastiques 
pour  tendre  à  maintenir  et  à  ramener  la  tige  dans  sa 
position  de  repos,  et  des  moyens  27  pour  comman- 
der  le  passage  de  la  tige  de  sa  position  de  repos  à 
sa  position  de  travail  quand  la  serrure  4  et  la  gâche 
5  arrivent  au  voisinage  l'une  de  l'autre,  le  coulisseau 
1  1  comportant  une  butée  24  apte  à  venir  au  contact 
d'une  première  extrémité  25  de  la  tige  quand  elle 
est  dans  sa  position  de  repos  21  et  une  encoche  26 
proche  de  la  butée  apte  à  recevoir  la  première 
extrémité  de  la  tige  quand  elle  est  en  position  de 
travail  22. 
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La  présente  invention  concerne  les  dispositifs 
de  fermeture  que  l'on  trouve  plus  particulièrement 
sur  les  portes  ou  fenêtres  qui  coulissent  sur  des 
rails,  par  exemple  les  portes-fenêtres  de  certaines 
maisons  d'habitation  que  les  techniciens  dénom- 
ment  des  coulissants. 

Pour  obtenir  la  fermeture  d'un  coulissant  on  a 
réalise  des  dispositifs  d'un  type  particulier.  Ces 
dispositifs  comportent  une  serrure  et  une  gâche. 
La  serrure  comprend  essentiellement  un  corps  en 
forme  de  glissière  en  creux,  un  coulisseau  monté 
en  translation  dans  le  creux  de  la  glissière,  un 
crochet  monté  solidaire  du  coulisseau  et  émer- 
geant  du  corps  par  une  fente  réalisée  dans  le 
corps,  ce  crochet  constituant  le  pêne  de  la  serrure. 
Cette  serrure  est  ainsi  encastrée  dans  un  montant 
du  coulissant,  une  rainure  étant  pratiquée  dans  le 
montant  pour  que  les  utilisateurs  puissent  accéder 
au  coulisseau  et  le  manoeuvrer  en  le  faisant  coulis- 
ser  dans  le  corps  de  serrure.  La  serrure  est  agen- 
cée  et  installée  dans  le  montant  du  coulissant  de 
façon  que  le  pêne  ou  crochet  puisse  coopérer  avec 
la  gâche  qui,  elle,  est  montée  solidaire  du  cham- 
branle. 

Pour  fermer  un  coulissant  comportant  une  telle 
serrure,  il  suffit  de  le  faire  coulisser  jusqu'à  ce  que 
le  pêne  pénètre  dans  la  gâche  et  ensuite  de  ma- 
noeuvrer  le  coulisseau  pour  que  le  crochet  vienne 
se  positionner  derrière  une  partie  en  saillie  de  cette 
gâche. 

Pour  ouvrir  un  coulissant  il  suffit  de  faire  coulis- 
ser  le  coulisseau  dans  le  sens  inverse  pour  déga- 
ger  le  crochet  de  la  partie  en  saillie  de  la  gâche, 
puis  de  faire  glisser  le  coulissant  sur  ses  rails  pour 
obtenir  son  ouverture. 

Une  telle  serrure  donne  entière  satisfaction  sur 
le  plan  du  fonctionnement,  mais  peut  présenter 
l'inconvénient  d'avoir  une  durée  de  vie  relativement 
courte. 

En  effet,  il  arrive  parfois  que,  lorsqu'un  coulis- 
sant  est  ouvert,  le  crochet  qui  a  été  dégagé  de  la 
partie  en  saillie  de  la  gâche  pour  l'ouverture,  re- 
vienne  dans  la  position  qu'il  occupe  dans  la  gâche 
pour  la  fermeture  du  coulissant,  et  qu'il  émerge 
ainsi  du  cadre  du  coulissant  à  un  même  niveau 
que  la  partie  en  saillie  de  la  gâche.  Si,  pour  n'im- 
porte  qu'elle  raison,  le  coulissant  est  repoussé  as- 
sez  fortement  vers  sa  position  de  fermeture  alors 
que  le  coulisseau  n'a  pas  été  manoeuvré  pour 
effacer  le  crochet,  ce  dernier  vient  buter  violem- 
ment  contre  la  gâche.  Ce  choc  entraîne  presque  à 
tous  les  coups,  notamment  si  la  masse  du  coulis- 
sant  est  relativement  importante,  la  destruction  soit 
de  la  gâche  soit  du  crochet,  ou  même  de  l'ensem- 
ble  du  dispositif  de  fermeture  du  coulissant. 

Pour  pallier  cet  inconvénient,  il  a  été  mis  au 
point  des  moyens  dits  "anti  fausses  manoeuvres", 
mais  ces  moyens  ont  des  structures  assez  compli- 

quées  qui  rendent  le  prix  de  revient  de  ce  type  de 
fermeture  relativement  élevé. 

La  présente  invention  a  ainsi  pour  but  de  met- 
tre  au  point  un  dispositif  de  fermeture  d'un  coulis- 

5  sant,  qui  comporte  des  moyens  évitant  des  fausses 
manoeuvres  comme  celle  décrite  ci-avant  et  qui  ait 
une  structure  beaucoup  plus  simple  que  celle  des 
dispositifs  du  même  type  de  l'art  antérieur  et  donc 
un  prix  de  revient  moins  élevé. 

io  Plus  précisément,  la  présente  invention  a  pour 
objet  un  dispositif  de  fermeture  d'un  coulissant  sur 
un  chambranle,  ledit  dispositif  comportant  une  ser- 
rure  disposée  sur  l'un  des  deux  éléments  "coulis- 
sant"  et  "chambranle"  et  une  gâche  disposée  sur 

75  l'autre  élément,  ladite  gâche  comportant  un  loge- 
ment  ouvert  délimité  par  une  partie  en  saillie  bor- 
dant  ledit  logement  et  ladite  serrure  comportant  un 
corps  en  forme  de  glissière  en  creux,  un  coulis- 
seau  monté  en  translation  dans  le  creux  de  ladite 

20  glissière,  un  crochet  monté  solidaire  dudit  coulis- 
seau  et  émergeant  dudit  corps  par  une  fente  réali- 
sée  dans  ce  corps,  ce  crochet  constituant  le  pêne 
de  la  serrure  apte  à  coopérer  avec  ladite  partie  en 
saillie  de  ladite  gâche,  le  dispositif  étant  caractérisé 

25  en  ce  qu'il  comporte  en  outre: 
-  une  tige  montée  en  coopération  dans  ledit 

corps  et  apte  à  prendre  au  moins  deux  posi- 
tions,  une  position  de  repos  et  une  position 
de  travail, 

30  -  des  moyens  élastiques  pour  tendre  à  mainte- 
nir  et  à  ramener  ladite  tige  dans  ladite  posi- 
tion  de  repos,  et 

-  des  moyens  pour  commander  le  passage  de 
ladite  tige  de  sa  position  de  repos  à  sa 

35  position  de  travail  à  rencontre  desdits 
moyens  élastiques  quand  ladite  serrure  et 
ladite  gâche  arrivent  au  voisinage  l'une  de 
l'autre, 

et  en  ce  que  ledit  coulisseau  comporte  une  butée 
40  apte  à  venir  au  contact  d'une  première  extrémité 

de  ladite  tige  quand  elle  est  dans  sa  position  de 
repos  et  une  encoche  située  à  côté  de  ladite 
butée,  ladite  encoche  étant  apte  à  recevoir  ladite 
première  extrémité  de  ladite  tige  quand  elle  est  en 

45  position  de  travail. 
D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  la 

présente  invention  apparaîtront  au  cours  de  la  des- 
cription  suivante  donnée  en  regard  des  dessins 
annexés  à  titre  illustratif  mais  nullement  limitatif 

50  dans  lesquels  : 
La  Figure  unique  représente  un  mode  de  réali- 

sation  d'un  dispositif  de  fermeture  selon  l'invention 
comportant  des  moyens  évitant  des  fausses  ma- 
noeuvres. 

55  Le  dispositif  de  fermeture  1  illustré  sur  la  figure 
unique  est  plus  particulièrement  destiné  à  être 
associé,  d'une  part  à  un  coulissant  schématique- 
ment  représenté  en  2,  c'est-à-dire  par  exemple  une 
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fenêtre  ou  une  porte  qui  coulisse  sur  des  rails  pour 
obtenir  son  ouverture  ou  sa  fermeture,  et  d'autre 
part  à  un  chambranle  3. 

Ce  dispositif  comporte  une  serrure  4  disposée, 
dans  l'exemple  illustré,  sur  le  coulissant  2  et  une 
gâche  5  disposée  sur  l'autre  élément,  c'est-à-dire 
le  chambranle  3. 

La  gâche  5  implantée  dans  le  chambranle  3 
comporte  un  logement  ouvert  6,  délimité  et  bordé 
par  au  moins  une  partie  en  saillie  7. 

La  serrure  4  comporte  un  corps  8  en  forme  de 
glissière  9  en  creux  10,  constitué  par  exemple  par 
un  profilé  cylindrique  creux. 

Un  coulisseau  1  1  est  monté  en  translation  dans 
le  creux  10  de  la  glissière  9  et  un  crochet  12, 
monté  solidaire  du  coulisseau  1  1  ,  émerge  du  corps 
8  par  une  fente  13  réalisée  dans  ce  corps.  Ce 
crochet  12  constitue  le  pêne  de  la  serrure  qui  est 
apte  à  coopérer  avec  la  gâche  5,  et  plus  particuliè- 
rement  avec  la  partie  en  saillie  7  qui  borde  le 
logement  6. 

Le  dispositif  comporte  en  outre,  selon  une  ca- 
ractéristique  de  l'invention,  une  tige  20  ou  analogue 
montée  en  coopération  dans  le  corps  8.  Cette  tige 
20  est  apte  à  prendre  au  moins  deux  positions,  une 
position  de  repos  21  (représentée  en  traits  continus 
sur  la  figure)  et  une  position  de  travail  22  (en  trait 
interrompus  sur  cette  même  figure). 

Le  dispositif  comporte,  associés  à  cette  tige 
20,  des  moyens  élastiques  pour  tendre  à  la  mainte- 
nir  dans  sa  position  de  repos,  et  à  l'y  ramener  si, 
pour  quelque  raison  que  ce  soit,  elle  en  avait  été 
écartée. 

Le  dispositif  comporte  aussi  des  moyens  27 
pour  commander  le  passage  de  la  tige  20  de  sa 
position  de  repos  21  à  sa  position  de  travail  22  à 
rencontre  des  moyens  élastiques,  quand  la  serrure 
4  et  la  gâche  5  arrivent  au  voisinage  l'une  de 
l'autre. 

Le  coulisseau  11  comporte  une  butée  24  apte 
à  venir  au  contact  d'une  première  extrémité  25  de 
la  tige  20  quand  celle-ci  est  dans  sa  position  de 
repos  21  ,  et  une  encoche  26  ou  analogue  située  à 
côté  de  cette  butée  24,  cette  encoche  étant  apte  à 
recevoir  la  première  extrémité  25  de  la  tige  quand 
celle-ci  est  en  position  de  travail  22. 

Dans  une  réalisation  avantageuse  et  préféren- 
tielle  de  l'invention,  la  tige  20  est  montée  rotative 
autour  d'un  axe  28  dans  le  creux  10  du  corps  8. 

Dans  le  mode  de  réalisation  décrit  ci-dessus, 
les  moyens  élastiques  pour  tendre  à  maintenir  et  à 
ramener  la  tige  20  dans  sa  position  de  repos  21 
sont  avantageusement  constitués  par  le  fait  que  la 
tige  20  est  en  un  matériau  présentant  une  certaine 
valeur  de  résilience.  Cette  caractéristique  permet 
de  réaliser  la  tige  et  les  moyens  élastiques  en  un 
seul  élément.  Dans  ce  cas,  la  seconde  extrémité 
29  de  la  tige  opposée  à  la  première  25  apte  à 

coopérer  avec  le  coulisseau,  est  solidarisée  dans  le 
creux  10  du  corps  8,  par  exemple,  avec  un  ergot 
30.  Cette  solidarisation  peut  se  faire  par  l'emboîte- 
ment  en  force  autour  de  l'ergot  30  de  l'extrémité 

5  29  formée  en  boucle.  Cette  fixation  n'est  donnée 
qu'à  titre  illustratif  et  d'autres  moyens  de  fixation 
peuvent  être  utilisés. 

Dans  un  mode  de  réalisation  préférentiel,  les 
moyens  27  pour  commander  le  passage  de  la  tige 

io  20  de  sa  position  de  repos  21  à  sa  position  de 
travail  22  à  rencontre  de  l'effort  exercé  par  les 
moyens  élastiques,  sont  constitués  par  un  doigt  31 
solidaire  de  la  tige  20  et  apte  à  venir  au  contact 
directement  ou  indirectement  de  la  gâche  5  quand 

15  la  serrure  4  et  la  gâche  5  arrivent  au  voisinage 
l'une  de  l'autre.  Dans  l'exemple  illustré,  l'extrémité 
libre  32  du  doigt  31  vient  buter  contre  la  gâche  5, 
en  un  endroit  de  cette  gâche  où,  sur  le  plan 
fonctionnel,  son  choc  est  strictement  équivalent  à 

20  un  choc  contre  le  chambranle  3,  c'est-à-dire  en 
dehors  de  l'entrée  du  logement  6. 

Le  dispositif  décrit  ci-dessus  fonctionne  de  la 
façon  suivante  : 

Il  est  tout  d'abord  supposé  que  le  coulissant 
25  est  fermé,  c'est-à-dire  que  le  crochet  12  est  dans 

la  position  représentée  en  traits  interrompus  40.  Le 
bec  41  du  crochet  est  alors  placé  derrière  et  contre 
la  partie  en  saillie  7  de  la  gâche  5,  interdisant  au 
coulissant  de  se  déplacer.  Dans  cette  situation,  la 

30  gâche  5  appuie  sur  l'extrémité  32  du  doigt  31  et  le 
doigt  repousse  la  tige  20  qui  occupe  donc  sa 
position  de  travail  22,  sa  première  extrémité  25 
plongeant  dans  l'encoche  26. 

Quand  un  utilisateur  veut  ouvrir  le  coulissant,  il 
35  manoeuvre  le  coulisseau  11  pour  le  faire  glisser 

vers  le  bas  (par  référence  à  l'orientation  de  la 
figure)  pour  lui  faire  prendre,  ainsi  qu'au  crochet 
12,  la  position  qui  est  représentée  en  traits  conti- 
nus.  Quand  le  coulisseau  est  abaissé,  sous  l'action 

40  de  l'élasticité  de  la  tige  celle-ci  revient  dans  sa 
position  de  repos  21  et  sa  première  extrémité  25 
se  place  juste  au-dessus  de  la  butée  24. 

Si,  alors  que  le  coulissant  est  ouvert,  une  per- 
sonne  veut  par  inadvertance  remonter  le  coulis- 

45  seau,  la  butée  24  s'y  oppose  par  son  contact  avec 
l'extrémité  25  de  la  tige.  Dans  ces  conditions,  si  le 
coulissant  est  refermé,  c'est-à-dire  si  la  serrure  4 
est  ramenée  vers  la  gâche  5,  le  crochet  12  ne  se 
trouve  pas  en  regard  de  la  partie  en  saillie  7  et  ne 

50  vient  pas  buter  contre  la  gâche  au  risque  de  provo- 
quer  une  détérioriation  du  dispositif  dans  son  en- 
semble. 

Ce  dispositif  présente  donc  une  sécurité  contre 
les  fausses  manoeuvres  telle  que  celle  qui  a  été 

55  décrite  dans  le  préambule  de  la  présente  descrip- 
tion.  Cette  sécurité  est  obtenue  par  la  mise  en 
oeuvre  d'un  très  petit  nombre  d'éléments  supplé- 
mentaires  à  ceux  constituant  les  dispositifs  sans 

3 
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sécurité  de  l'art  antérieur.  De  plus,  ces  éléments 
sont  complètement  intégrés  dans  la  serrure  et  ne 
modifient  pas,  ni  ne  compliquent,  la  pose  de  cette 
serrure.  Ils  n'augmentent  donc  pas  de  façon  signifi- 
cative  le  prix  de  revient  des  dispositifs  de  fermetu- 
re  pour  coulissants,  mais  confèrent  à  ces  disposi- 
tifs  une  durée  de  vie  plus  importante  que  celle  des 
dispositifs  de  l'art  antérieur. 

Revendications 

1.  Dispositif  de  fermeture  d'un  coulissant  (2)  sur 
un  chambranle  (3),  ledit  dispositif  comportant 
une  serrure  (4)  disposée  sur  l'un  des  deux 
éléments  "coulissant"  et  "chambranle"  et  une 
gâche  (5)  disposée  sur  l'autre  élément,  ladite 
gâche  comportant  un  logement  ouvert  (6)  déli- 
mité  par  une  partie  en  saillie  (7)  bordant  ledit 
logement  et  ladite  serrure  comportant  un  corps 
(8)  en  forme  de  glissière  (9)  en  creux  (10),  un 
coulisseau  (11)  monté  en  translation  dans  le 
creux  de  ladite  glissière,  un  crochet  (12)  monté 
solidaire  dudit  coulisseau  et  émergeant  dudit 
corps  par  une  fente  (13)  réalisée  dans  ce 
corps,  ce  crochet  constituant  le  pêne  de  la 
serrure  apte  à  coopérer  avec  ladite  partie  en 
saillie  de  ladite  gâche,  caractérisé  en  ce  qu  il 
comporte  en  outre: 

-  une  tige  (20)  montée  en  coopération 
dans  ledit  corps  (8)  et  apte  à  prendre  au 
moins  deux  positions,  une  position  de 
repos  (21)  et  une  position  de  travail  (22), 

-  des  moyens  élastiques  pour  tendre  à 
maintenir  et  à  ramener  ladite  tige  dans 
ladite  position  de  repos  (21),  et 

-  des  moyens  (27)  pour  commander  le 
passage  de  ladite  tige  (20)  de  sa  position 
de  repos  (21)  à  sa  position  de  travail  (22) 
à  rencontre  desdits  moyens  élastiques, 
quand  ladite  serrure  (4)  et  ladite  gâche 
(5)  arrivent  au  voisinage  l'une  de  l'autre, 

-  ledit  coulisseau  (11)  comportant  une  bu- 
tée  (24)  apte  à  venir  au  contact  d'une 
première  extrémité  (25)  de  ladite  tige 
(20)  quand  celle-ci  est  dans  sa  position 
de  repos  (21)  et  une  encoche  (26)  située 
à  côté  de  ladite  butée,  ladite  encoche 
étant  apte  à  recevoir  ladite  première  ex- 
trémité  (25)  de  ladite  tige  (20)  quand 
celle-ci  est  dans  sa  position  de  travail 
(22). 

2.  Dispositif  selon  la  Revendication  1  ,  caractéri- 
sé  en  ce  que  ladite  tige  (20)  est  montée 
rotative  dans  le  creux  (10)  dudit  corps  (8)  par 
sa  seconde  extrémité  (29). 

3.  Dispositif  selon  la  Revendication  2,  caractéri- 
sé  en  ce  que  ladite  tige  (20)  est  en  un  maté- 
riau  présentant  une  certaine  valeur  de  résilien- 
ce. 

5 
4.  Dispositif  selon  l'une  des  Revendications  pré- 

cédentes,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens 
(27)  pour  commander  le  passage  de  ladite  tige 
(20)  de  sa  position  de  repos  (21)  à  sa  position 

io  de  travail  (22)  à  rencontre  desdits  moyens 
élastiques  sont  constitués  par  un  doigt  (31) 
solidaire  de  ladite  tige  et  apte  à  venir  au 
contact  de  ladite  gâche  (5)  quand  ladite  serru- 
re  (4)  et  ladite  gâche  arrivent  au  voisinage 

15  l'une  de  l'autre. 
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